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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, substituer au mot :

« régression »

le mot :

« réduction ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné, et souligner par la 
même le caractère très régressif des principes définis à l'article premier. Et réitérons notre 
opposition globale à cette réforme qui aura pour conséquences une baisse des pensions par rapport 
au système actuel. Et ce alors que de nombreux retraités vivent déjà dans la pauvreté. La précarité 
dans laquelle sont plongées des personnes qui ont travaillé toute leur vie est révoltante dans un pays 
aussi riche que le notre. Votre logique austéritaire est délétère, comme la majorité des français, 
nous la refusons massivement. 


